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The Goverr...ments of the I.Tember States and the Commission o:f 
the European Connmmi ties were represented as follows: 

:B.~~~~~~= 

r.Jr Albex-t LAVENS 

Denmark. 

:Mr Poul DALSAGER 

~§!.!:~~~Y.: 

Mr Joseph I:RTL 

r.Ir Hans- .Jt!rgen ROHR 

France: 

I.Ir Pierre ?.illHAIGNER.IE 

r.1r Jacques FOUCHIER 

Ireland: 

rllr Ray I.~acSH~lillY 

!.~.§:~Y:: 

Mr Giovm-r.1.i :IARCORA 

mr Ferruccio PISONI 

minister for .A. .. .3ric:~1l ture and 
Small Firms ru1d Trades 

r.linister for .Agriculture 

Federal ~,1inister of Food, 
Agriculture and Forestry 

State Secretary, 
Federal I.Iinistry of Food~ 
Agriculture ~1d Forestry 

Minister for .Agriculture 

State SecretarJr, 
J::Iinistry of P~gricul ture 

rJinister for Agriculture 

runister for Agriculture and 
Forestry 

State Secretary, 
rJinistry of Agric11l ture and 
Forestry 
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·- 3 ·- 28/29.V .80 

!:~?.~!?.?.~e : 
Mr Camille NEY 

Netherla~1ds: 

Mr Gerrit BRAKS 

l!~.~~~--~.?:~?:9.~!: 

f~ Peter WAIJillR 

lvir Alick BUCHANAN· ·SMITH 

Commissio:;.1~ 

Mr Finn Olav GillfDELACH 

0 
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Minister for .l'l..criculture, 
Viticulture, Yia-~cr and Forestry 

Minister for A~ricnlture 

Ilinister for .Agriculture, 
Fisheries and Food 

r1Iinster of State 1 

Ministry of l\griculture, 
Fisheries ar~d Food 

Vice- ·President 

0 

0 

... / ... -
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The Council reached provisional agreement on the overall 

ag~icultural package, (prices, related measures, sheepmeat), 
on the understancling that this agreement would be 
automatically confirmed once agreement on the budget nas 
confirmed. 

The Council decided to approve by the written procedure, 
with 20.00 hours on 31 May 1980 as the deadline 1 a ceries 
of 16 Regulations a list of which is annexed and "~Nhich must 
enter into force on 1 June 19SO. 

Briefly, the main features of the agreement on prices 
are as follov1s: 

increases of between 5.5?b and 7)~ in prices other than the 
price of milk, which is to be increased by 4~; ( 2 .. 55; for 
butter and 5. 3;; for skimme0.-·milk powder)~ 

- fixing of the amount of the co·-responsi bili ty levy in the 
dairy sector at 2.0%, reduced by 0. 5% in certain e~~ceptional 

cases; 

- retention of the existing arrru1gements in the sur.;ar sector 
for a further year; 

reduction in positive monet~rJ compensatory amounts by 
1 point in the Federal Republic of Germany and 0.2 point 
in the Benelux countries; 

- increased budgetary costs for the EAGGF of the order of 
500 rtUillA in 1980 and 1, 000 Ei:IDA in a full year. 

The Council recorded its agreement on the Commission 
proposals regarding the common organization of the markets 
in sheepmeat and fixed the basic prices, intervention prices 
and reference prices for shee~neat for the 1980/1931 marketing 
year. 
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I\iiSCELLAJ\r.EOUS DECISIONS 

O~her ~ricultural ~~cisions 

The Council adopted in the official la.l'J.guages of the 
Communities, Regulations: 

-amending Annex IV to Regulation (EEC) No 516/77 on the common 
organization of the market in products processec from fruit 
and. vegetables; 

- amending Regulation (EEC) No 1035/72 on the co~non organization 
of the market in fruit and vegetables; 

- fixing the basic ana buying-in prices for apples for June 1980; 

- fixing a carry-over payment for common wheat rye and maize 
remaining in stock at the end of the 1979/19~0 marketing year; 

- amending Regulation (EEC) No 564/80 laying down general rules 
on distillation operations for table wines for which the 
delivery contract must be approved before 15 April 1980. 

ECSC -
The Representatives of the Governments of the ~!ew.ber States 

of the European Coal and Steel Community, meeting within the 
Council, adopted in the official languages of the ComL~nities 
the Decision on certain measures to be applied, in respect of 
State-trading countries, to trade in iron and steel products 
covered by the ECSC Treaty, including pig iron, cast iron and 
high-carbon ferro-mal'J.gal'J.ese. 
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Relations with the EFTA countries 
••--• en ......,.. • P •••-• •••• •; ~---

The Council adopted in the official languages of the 
Communities, Regulations relating to the conclusion of 
Agreements in the form of exchanges -of letters on the' 
amendment of the .Ae;reements between the European Economic 
Community and 

- the Republic of Austria 

- ~he Swiss Confederation 

on the application of the rules on Community transit and to 
the implementation in the Community of Decision No 3/79 of 
the Joint Comr~ittees set up under t~ose Agreements. 

The Council adopted in the official languages of the 
Conununities the Decision extending until 30 November 1980 
the validity of the Decision of 4 April 1978 on the application 
of certain guidelines in the field of officially supported 
export credits ru1d the Decision of 10 December 1979 concerning 
the conclusion of the OECD Understanding on export credits for 
ships. 
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Food aid 

The Council signified its agreement to the Community's 
food aid programme for 1980, involving: 

720,500 tonnes of cere~ls (135 MEUA at internal ~rices) 
150,000 tonnes of skim:n.ed-miTh: :powder ( 196 ~:EUA at 

internal prices) 
45,000 tonnes of butteroil (160 I1EUA at internal prices). 

This ~rogramme, which repeats the 1979 quantities, might 
be increased in the light of the appropriations earmarked for 
food aid under the 1980 budget, the procedure for the adoption 
of which has not yet l:>een completed. 

The Council signified its agreement to a Comnrunity 
contribution of 2.2 KEUA to ex)and &limal-health services and 
develop exdmal production and ~arketing in Ne~al. 

Gust oms union ----
The Council adopted in the official languages of the 

Communities the Regulation on the valuation of GOOds for 
customs purposes (obligation under the GATT Multilateral 
Agreements). 
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On a proposal from the United Kingdom Governn1ent, the 
Cou..11.cil a:p::_Jointed Hr Geoffrey DRAIN, General Secretary of the 
National and Local Gover1w1ent Officers Association, a member of 
the Economic and. Social Committee to replace I:r Jack J. tLACGOUGMT, 
who has resigned, for the remainder of the latter's term of 
office, which runs until 18 September 1982. 

It also appointed, on a proposal from the United Kingdom 
Govern::1ent, Dr C .A. J.A:,:ES, Confecteration of British Industry, 
a full member of the Advisory Comn1ittee on Social Security for 
Migrant Workers to replace Hr Y. COBB, full member, who has 
resigned, for the remainder of the latter's term of office, 
which runs until 14 October 1981& 

Lastly, on ~ proposal from the United Kingdom Government, 
the Council appointed r.1r A.L. S_.!QPJR, Association of Cinematograph, 
Television and Allied Tecru1icians, an alternate member of the 
Advisory Com..'!li ttee on Freedom of ~,Iovement for Workers for the 
remainder of that Committee's term of office, which runs until 
16 Harch 1982. 
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The Council adopted, in the official languages of the 
Communities, 

- the Regulation amending Regulation (EEC) No 1640/79 limiting 
the granting of production aid for Williams pears preserved 
in syrup; 

- the Council Directive amending for the second time 
Directive 74/329/EEC on the approximation of the laws of 
the Ilember States relating to emulsifiers, stabilizers, 
thickeners and gelling agen·(;s for use in foodstuffs. 
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ANNEX 

30. v .so 

REGULATIONS TO BE FOill.'LALLY ADOPTED BEFORE 1 JUNE 1980 

BE"!F .~1-:U VEAL ( 1 ) 

7077/80 

·-c·,...,') ,'1;'no {)(0, ·. Q 

MILK PRODUCTS 

7016/80 

7017/80 

7018/80 

7019/80 

7020/80 

7021/80 

7022/80 

Suckler cows 

Guice/intervention prices adult bovine 
animals 

target price for milk, intervention price 
for butter, skimmed milk powder a..11.d Grana Padano 
and Par.lligiano cheese 

threshold prices for certain milk products 

amenfuae~t Regulation No 2915/79 on the 
conditions for the admission of certain 
cheeses ~L'11.der certain tariff headings 
and RecUl~tion 950/68 on .the CCT. 

reduceli-price butter 

abolition of inward processing traffic 

co-responsibility 

non-marketi11g premiums 

(1) Regulation on premium for ( Opinion of the 
slaughtering cattle ) Europe~~ Parliament 
Regulation on calving ~remiums ( to be awaited 
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FRUIT A...T\fD VEGETABLES 

7289/80 

7282/80 

7283/80 

7284/80 

7285/80 

7290/80 

AGRI-MONETARY 

7304/80 

prices and other amounts applicable in 
the fruit and vegetables sector 

fixed rate production aid and guide price 
for dried fodder 

Regulation 1117/78 common organization 
of dried fodder markets 

fixed rate aid for dehydrated potatoes 

silkworms aid 

Regulations 2511/69 and 1035/72 -lemons 

exchange rate to be applied in agricultural 
sector 
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Bruxelles, le 28 mai 1980. 
Note BI0(80)217 aux Bureaux nationaux 
c.c.aux Membres du Groupe, a M. Burghardt, DG I 
et a M. Lecomte, DG VI II 

PREPARATION CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 

Le Conseil agricole qui se reunira cet apres-midi a partir 
de 15 heures essaiera de mettre definitivement au point le 
paquet des prix et des mesures connexes pour la prochaine 
campagne. Pour ce qui concerne les aspects agricoles, les 
ministres ne devraient pas avoir la tache trop lourde puisque le 
paquet est presque complet : voir les documents que nous vous 
avons envoyes avec les notes BIO sur les conseils precedents. 
Les quelques points qui restent a regler concernent la viande 
bovine (l'Irlande s'oppose ala suspension des achats 
d'intervention pendant les mois d'ete) et le secteur du vin 
(plusieurs delegations souhaitent une limitation des obligations 
qui resulteraient pour la Communaute d'une prolongation de la 
"garantie de bonne fin"). Le probleme le plus difficile a 
resoudre sera celui pose par la proposition d'un nouveau 
reglement pour la viande ovine. Les travaux preparatoires n'ont 
pas permis de resoudre les principaux points controverses : 
achats d'intervention (opposition de principe de la 
Grande-Bretagne et reserves d'autres Etats membres quant au 
niveau du prix d'intervention), introduction de restitutions a 
!'exportation (la plupart des delegations invoquent le deficit 
communautaire pour s'opposer a cette demande francaise et 
irlandaise), primes a payer aux producteurs (difficultes quant 
au calcul qui, selon les propositions, donnerait un resultat 
plus bas au Royaume-Uni et en Irlande que dans les autres pays 
de la Communaute). 

Le problerne majeur reste, bien entendu, la recherche d'un 
accord sur ce paquet des prix et, pour le moins,si la delegation 
britannique estime ne pas pouvoir lever la reserve generale 
qu'elle avait posee au Conseil Agricole de Luxembourg (en marge 
du Conseil Europeen), compte tenu de l'urgence, la determination 
des conditions de fonctionnement ou de demarrage des campagnes 
lait et viande bovine qui commencent le ler juin. 

(a suivre) 
Amities, 
M. Santarelli 

., 
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•••• 
NOTE 
c. c. 
ET A 

BIO (80) 217 (SUITE 1) AUX BUREAUX NATIONAUX 
AUX MEMBRES DU GROUPE, A M. BURGHARDT, DG I, 
M. LECOMTE, DG VIII 

1----------------------~-------------------------
CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 
1-----------------------------------
A L'OUVERTURE DU CONSEIL AGRICOLE, LE PRESIDENT ITALIEN, M. 
MARCORA A LANCE UN APPEL AUX DELEGATIONS AFIN QU'ELLES METTENT 
TOUT EN OEUVRE POUR METTRE DEFINITIVEMENT AU POINT LE PAQUET 
AGRICOLE. SI UN ACCORD NE POUVAIT ETRE TROUVE AVANT LA FIN DE 
CE MOIS, LA SITUATION DEVIENDRAIT, SELON LUI, ''INGOUVERNABLE''• 
IIIII.II.IIII.IIIIIL A PROPOSE AU CONSEIL DE S'OCCUPER DES 
POINTS QUI RESTENT ENCORE A RESOUDRE, Y INCLUS LA VIANDE OVINE, 
MAIS IL A EGALEMENT CONFIRME QU'UNE CONCLUSION FINALE DU PAQUET 
AGRICOLE NE SERA POSSIBLE QUE LORSQUE LES DEBATS AU CONSEIL AF• 
FAIRES ETRANGERES SUR LA CONTRIBUTION BRITANNIQUE AU BUDGET 
AURONT CONNU UNE EVOLUTION FAVORABLE. 

(A SUIVRE) 
AMITIES, 
M. SANTARELLI COMEUR 
NNNN 

NNNN 

VAN DER PAS GPP B. 1/4 X X 

P1 
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~ruxelles, le 29 mai 1980. 
Note BI0(80)217 (suite 2) aux Bureaux Nationaux 
c.c. aux Membres du Groupe, a M. Burghardt, DG I, 
et a M. Lecomte, DG VIII 

COOSEIL AGRICOLE (KIAUS VAN DER PAS) 

Les travaux des Ministres de !'agriculture ont penmis de 
regler deux points qui n'etaient pas encore couverts par le 
paquet des prix et des mesures connexes. On s'est mis d'accord 
pour que la Communaute accorde une aide de 20 ECU par vache 
allaitante. Les Etats membres ont la faculte d'ajouter une somme 
egale a leur propre charge. Les Ministres se sont egalement mis 
d'accord sur la prolongation de la "garantie de bonne fin" 
assurant aux viticulteurs une distillation,subventionnee par la 
Cammunaute, de quantites de vin ayant fait l'objet de contrats 
de stockage d'une duree de neuf mois. Les consequences 
financieres pour la Communaute seront limitees par une 
disposition stipulant que seulement 18 % de la production des 
detenteurs de contrats de stockage pourront etre distilles et 
que la compensation financiere n'atteindra pas plus que 90 % du 
prix d'orientation pour les vins blancs et 91,5 % pour les vins 
rouges (sous le regime actuel, ces pourcentages sont 
respectivement de 91 et 93 %). D'autres points restent encore 
ouverts tels que la limitation des aides aux investissements 
dans le secteur laitier ainsi que la suspension des achats 
d'intervention de viande bovine pendant les mois d'ete. 

Les ministres parleront cet apres-midi en premier lieu de la 
viande ovine. Apres les consultations bilaterales d'hier soir et 
de ce matin, la Commission a presente un complement a sa 
proposition d'organisation commune en prevoyant que les 
pays qui le souhaitent (Royaume-Uni p.ex.) pourront octroyer des 
primes variables a l'abattage au lieu d'effectuer des achats a 
!'intervention. 

Les Ministres n'ont pas, en reunion pleniere, parle des 
"scenarios" a suivre en cas d'echec. On a cependant parle, dans 
les couloirs, des intentions exprimees par le gouvernernent 
francais d'introduire des mesures nationales auxquelles 
plusieurs delegations se seraie~t nettement opposees au cours 
d'entretiens bilateraux. 

(a suivre) 
Amities, 
M. santarelli comeur 
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Bruxelles, le 30 mai 1980. 
Note BIO (80) 217 (suite 3) 
c.c. aux Membres du Groupe, 
et a M. Lecomte, DG VIII 

,,. '>; fli'.!"""" 

aux Bureaux Nationaux 
a M. Burghardt, DG I, 

CONSEIL AGRICOLE (KLAUS VAN DER PAS) 

Les Ministres de !'agriculture se sont mis d'accord sur les prix 
agricoles et sur les mesures connexes. A minuit, tous les 
points mineurs restants avaient ete regles. Un accord est 
egalement intervenu sur le regime communautaire de la viande de 
mouton. L'ensemble de !'accord reste conditionne par une 
solution du probleme de la contribution britanni,ue au budget 
communautaire : le Royaume-Uni~a maintenu une re erve generale 
dans l'attente de cette solution budgetaire sur aquelle les 
rninistres des affaires etrangeres poursuivent t~jours leurs 
discussions. t 

M. Gundelach s'est felicite de ce resultat devant la presse 
et cela pour deux raisons : !'augmentation des prix decidee est 
tres modeste si on la compare au taux d'inflation et le Conseil 
a adopte formellement le principe disant que les couts des 
excedents supplementaires laitiers devront etre ~upportes par 
les producteurs eux-mernes. 

Les principaux points de !'accord agricole sont les suivants : 

1. Augmentation des prix en ecus d'environ 5 % en moyenne. 
Les augmentations par produit sont celles proposees par la 
Commission augmentees de 2,5 points ( par exeniple : propo
sition pour lc ble : 2%- devient 4,5%). si~l'on tient 
compte egalement des modificatioo&,Q~8~ux verts decidees 
pour cette campagne, !'augmentation des prix exprimee en 
monnaie nationale est d'environ 5,7 %. L'incidence sur le 
cout de la vie devrait etre inferieur a 0,5 %. 

2. Maitrise des excedents laitiers : augmentation de la taxe 
de coresponsabilite de 0,5 a 2 % (a 1,5 %pour la premiere 
tranche de 60.000 kgs de lait livres par les exploitants 
dans les zones rnoins favorisees); adoption formelle au 
principe d'une taxe supplernentaire qui sera fixee a un 
niveau tel que tous les frais d'excedents supplementaires 
seront supportes par les producteurs eux-mernes~ Cette 
taxe supplementaire sera appliquee a partir d~la campagne 
1981-82 si la quantite de lait livree aux lai\~ries pen
dant la campagne en cours est en augmentation oe 1,5 % 
(ce qui est probable). Les aides d'investissement aux 
producteurs laitiers seront limitces a ceux qui appliquent 
un plan de modernisation et elles ne pourront pas depasser 
le rnontant necessaire pour un investissement de 40 vaches 
ou un accroissernent du cheptel laitier de 15 %. 
L'aide a la consornmation de ?eurre disponible pour tous 
les Etats membres ainsi que l'aide speciale appliquee au 
Royaurne-Uni resteront inchangees. Les actions a court 
terme (beurre de Noel p.ex.)seront reexaminees: a 
l'automne. 
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3. Viande bovine. 
Les producteurs specialises de viande bovine recevront 
une aide cammunautaire de 20 ecus par vache a condition 
que le lait produit dans leur exploitation soit utilise 
pour la nourriture des veaux et ne soit pas livre aux 
laiteries. Les Etats mernbres ont la facultc d'octroyer 
une aide nationale supplementaire de 20 ecus. La pro
position de suspendre les achats d'intervention pendant 
les mois d'ete n'a pas ete adoptee. Le regime actuel (pos
sibilite de suspendre !'intervention lorsque les prix 
de marche atteignent un certain niveau, sauf en Irlande) 
restera en vigueur. La Commission presentera un rapport 
avant le ler decembre 198~ sur d'autres manieres de 
reduire la rigidite actuelle du systeme d'intervention. 

4. Viande porcine. 
Comme dans le secteur laitier, les aides 
aux investissements seront limitees a un nombre maximum 
d'animaux. 

5. Sucre. 
Le reglement actuel restera en vigueur pendant la 
campagne 80/81. Le Conseil reprendra en automne la 
discussion sur la proposition de la Commission pour un 
nouveau regime communautaire avec une reduction d'environ 
7 % des quotas de production,. 

6. Cereales. 
Le Conseil a decide de reduire d'environ 16 % les aides a 
la production d'2midon produit a partir du 
mais, du blc et du riz (proposition de la Commission 
reduction de 33 %). La reduction du prelevement a 
!'importation par mer des cereales fourrageres en 
Italie sera maintenue a 6 ecus par tonne pendant la 
campagne 80/81. Elle ne sera pas octroyee dans d'autres 
regions de la Comrnunaute et elle sera supprimee en trois 
etapes successives de 2 ecus (suppression totale a la 
fin de la campagne 82/83) 

7. Fruits et legumes. 
Le Conseil a adopte la proposition de la Commission de 
reduire de 10 % les aides a la transformation de fruits 
et legumes. 

8. Vin 
Le Conseil a adopte la proposition de prolonger la garantie 
de bonne fin tout en limitant le droit a la distillation 
a 20 % de la production des detenteurs de contrats de 
stockage ct en reduisant le prix paye pour le vin distille 
(voir note bio d 'hier). ~ 



9. Viande ov ine. 
Le Conscil a adopte un rcgDne communautaire qui entrera 
en vigueur lorsque la Commission aura complete scs 
negociations avec les pays exportateurs (par exemple 
Nouvelle Zelande) pour la conclusion d'accords d'auto-
1imitation. Le regime prevoit que les producteurs dans 
tous les pays de la Communaute recevront une prime directe 
par mouton 1orsque 1e prix de marche est inferieur a un 
prix de reference. Des prix de reference differents ont 
ete fixes pour 5 zones (1. Italic, 2 France, 3 Benelux, 
A11emagne, Danemark,4 Irlande, 5 Royaume-Uni) Ces prix 
devront etre rapproches dans un~ periode de 4 ans. Pour 
eviter que 1es prix de marche ne tombent e un niveau trop 
bas, des aides au stockage prive pourront etre octroyees 
et, dans 1a periode du 15.7 au 15.12, des achats d'inter
vention pourront etre effectues. Le prix d'intervention 
suivra une courbe saisonniere descendant progressivement 
de juillet a decembre. Le Royaume-Uni appliquera un 
autre systeme. 11 n'effectuera pas des achats d'interven-

. tion et permettra au prix demarche d'evoluer librement 
'en fonction de l'offre et de la demande. Les producteurs 
britanniques recevront en revanche une prime d'abattage 
variable couvrant la difference entre le prix de marche 
britannique et le prix d'intervention communautaire. Pour 
eviter que des exportations britanniques a bas prix ne 
perturbent les marches continentaux (a des prix traditionnel
lement plus eleves), la prime a l'abattage devra etre 
remboursee lorsque la viande de mouton sera exportee vers 
d'autres pays de la Communaute. La question controversee 
des restitutions (exigees par la France et l'Irlande et 
refusees entre autres par le Royaume-Uni)a ete resolue en 
introduisant un paragraphe disant que d'evcntuelles restitu
tions devront respecter les obligations internationales de 
la Communaute et ne pourront pas prejuger des negociations 
avec les pays tiers sur les accords d'auto-limitation. 
Cette formule fait cependant !'objet d'une reserve 
britannique. 

10.Montants compensatoires monetaires. 
Le Conseil a decide de reduire les montants compensatoires 
allemands de 9,8 % a 8,8 % (de 10,8 % ~ 9,8 %pour les 
produits laitiers). Les MCM du Benelux seront reduits 
de 1,9% a 1,7% (2,4% a 2,2% pour les produits laitiers). 

1l.Cout budgetaire. 
Le budget FEOGA pour 1980 ne sera pas de 10,4 milliards 
d'unites de compte camme prevu dans le projet de budget 
actuellement en discussion mais de 11,5 Milliards d'UCE. 
Cette augmentation d'l,l milliard d'UCE est camposee de 
0,5 milliard comme cout du compromis et de 0,6 milliard d'UCE 
comme consequence financiere de !'evolution des marches 
intervenue depuis !'introduction du projet de budget. 

ASUI~~ 
Amities,(---.,:_/;,:::::: 
M. Santak.,_l~i. ctar. 





Bruxelles, le 30 mai 1980. 
Note BIO (80) 217 (suite 4) aux Bureaux Nationaux 
c.c. aux Membres du Groupe, a M. Burghardt, DG I, 
et a M. Lecomte, DG VIII 

COOSEIL AGRICOLE (KlAUS VAN DER PAS) 

Les ministres de !'agriculture se sont reunis brievement ce 
matin pour apprendre les resultats du Conseil Affaires 
Etrangeres. Ils ont constate qu'il y a un accord politique ad 
referendum sur !'ensemble du paquet agricole qui sera confirme 
des que les reserves subsistant dans la question budgetaire 
seront levees. Ils ont lance une procedure ecrite pour 
!'adoption de tousles reglements techniques necessaires pour le 
demarrage des campagnes pour le lait et la viande bovine a 
partir du ler juin. L'eventualite d'une absence d'accord n'a 
meme pas ete evoquee et les ministres ne se sont plus donne de 
rendez-vous pour les prochains jours. 

A la sortie du Conseil, M. Gundelach s'est montre tres 
opt~iste quant a la levee des reserves budgetaires et quant a 
!'entree effective de !'accord agricole. Il s'est vivement 
felicite de !'accord obtenu: "C'est, aujourd'hui, une grande 
journee pour !'Europe. Sans cet accord, !'Europe se serait 
desintegree dans les prochaines semaines." M. Gundelach 
a declare aussi que !'accord sur les prix agricoles a partir du 
ler juin supprime le danger de mesures nationales que certains 
gouvernements auraient pu etre amenes a prendre en cas de 
desaccord. De telles mesures auraient provoque des restrictions 
nationales dans les echanges agricoles et celles-ci auraient 
rapidement ete suivies par des restrictions analogues dans le 
secteur industriel, mettant serieusement en peril !'existence de 
la Communaute meme. 

Fin. 
Amities, 
M. Santarel 






